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PROCES VERBAL

Département de Haute-Loire

Commune de SAINT MAURICE DE LIGNON

CONSEIL MUNICIPAL DU 10 JUIN 2022
____________________________________________

L’an deux mille vingt-deux, le 10 JUIN à 19H30








Le 10 juin 2022 à 19h30







Le Conseil Municipal de la Commune de ST MAURICE DE LIGNON, 

Dûment convoqué le 2 juin s’est réuni en session ordinaire, 

Au lieu ordinaire de ses séances, sous la présidence de M. Alain FOURNIER, Maire.
Présents : M. FOURNIER (Maire), Mme MERLE, Mme PEYRAGROSSE, M. PEROTTI, Mme FAVIER, Mme DUPUY, M. PEYRARD, Mme TOSI, M. LILLIO, Mme OUILLON, M. MOALLIC, Mme PINATEL, Mme ANJORAS, M. ESTOC, Mme PEYRARD, M. CHANON.
Absents : 
M. MOREL ayant donné procuration à Mme MERLE - M. AULAGNIER ayant donné procuration à Mme  PEYRAGROSSE, Mme GUERIN ayant donné procuration à Mme MERLE, – Mme BERRUERO ayant donné procuration à Mme PEYRARD - M. PEYROCHE ayant donné procuration à Mme PEYRARD
Secrétaire de séance : Mme OUILLON
Le quorum étant atteint, le Conseil Municipal peut délibérer.
Le PV du 6 MAI 2022 est approuvé.
( ( ( ( ( ( ( ( ( ( ( (
 DELIBERATIONS DU 06 MAI 2022 

DL-56-2022- FINANCES
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE DE CREDIT N°1 DU BUDGET ASSAINISSEMENT
Monsieur le Maire informe le conseil municipal d'une hausse importante du tarif de la contribution assainissement collectif appliquée par le Syndicat des Eaux Lignon-Lignon pour l'année 2022. Les crédits étant insuffisants, il convient de procéder à un virement de crédits :
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE la décision modificative de crédits n° 1 du budget primitif assainissement 2022 comme suit :

FONCTIONNEMENT : 

DEPENSES : 

CHAPITRE 011 : article 611 sous-traitance générale



+ 43 000 €

CHAPITRE 023 : virement à la section d'investissement


- 43 000 €

INVESTISSEMENT :

RECETTES :

CHAPITRE 16 : article 1641 emprunts




           + 43 000 €

CHAPITRE 021 : Virement à la section d'exploitation


           - 43 000 €

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	


	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-57-2022- FINANCES
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE DE CREDIT N°1 DU BUDGET COMMUNAL
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que suite à la hausse des tarifs d'énergie, les dépenses d'électricité et de gaz prévues au budget primitif 2022 seront insuffisantes, il convient donc de procéder à des virements de crédits.

Suite aux délibérations DL-36-2022, DL37-2022, DL-38-2022 et DL-49-2022 concernant des travaux d'éclairage public, les crédits étant insuffisants au chapitre 204, il convient également de procéder à des virements de crédits. Plus divers petits matériels.

Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE la décision modificative de crédits n° 1 du budget primitif communal 2022 comme suit :

FONCTIONNEMENT :

DEPENSES :

CHAPITRE 011 : article 60612 Electricité 




+ 50 000 €

CHAPITRE 011 : article 60613 chauffage urbain



+ 50 000 €

CHAPITRE 023 : virement à la section d'investissement


- 100 000 € 

INVESTISSEMENT :

DEPENSES :

CHAPITRE 204 :article 204172 autres EPL




+ 40 000 €

CHAPITRE  21 : article 21578 autres matériel et outillage 


+ 10 000 €

RECETTES :

CHAPITRE 021 : virement à la section de fonctionnement


- 100 000 €

CHAPITRE 16 : article 1641 emprunts




          + 150 000 €

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire
Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-58-2022- FINANCES
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE DE CREDIT N°1 DU BUDGET LOCATIF
Monsieur le maire informe le conseil municipal que suite à la reprise de l'ex-bar 7 passage de la Croix par les ambulances BLACHON VALON, des travaux non prévus au budget primitif commerces locatifs ont été effectués par les services techniques. De plus, Les dépenses d'électricité du fait de la hausse des tarifs sont à prévoir. Il convient donc de procéder à des virements de crédits comme suit :
Le Conseil Municipal,

Vu l'exposé de Monsieur Le Maire,
DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE la décision modificative de crédits n° 1 du budget primitif commerces locatifs 2022 comme suit :
FONCTIONNEMENT :

DEPENSES :

CHAPITRE 011 : article 60612 Electricité




+ 2 000 €

CHAPITRE 011 : article 60631 fournitures d'entretien

           + 1 000 €

CHAPITRE 011 : article 60632 fournitures de petit équipement

+ 1 000 €

RECETTES : 

CHAPITRE  74 : article 74748 autres communes



+ 4 000 €

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en
Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-59-2022-FINANCES
OBJET : DÉCISION MODIFICATIVE DE CREDIT N°1 DU BUDGET LOTISSEMENT SABOT 5
Monsieur le Maire informe le conseil municipal qu'il a été nécessaire de faire réaliser une recherche de bornage ainsi qu'une réimplantation par un géomètre sur un terrain au lotissement de Sabot, suite à un achat de la parcelle BL 647 par un administré.  Les crédits étant insuffisants au chapitre 011 pour pouvoir régler la facture, Il convient de procéder à des virements de crédits.

Le Conseil Municipal,

Vu l'exposé de Monsieur Le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE la décision modificative de crédits n° 1 du budget primitif 2022 du lotissement Sabot 5 comme suit :
FONCTIONNEMENT :

DEPENSES : 

CHAPITRE 011 : article 6045
 études et prestations services

+ 600 €

RECETTES :

CHAPITRE 75 : article 7588 autres produits de gestion courante

+ 600 €

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-60-2022-FINANCES

OBJET : MISE EN PLACE D’UNE VIDEO PROTECTION - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DU FIPDR POUR LES ESPACES PUBLICS
Le Maire rappelle qu’un devis de la société TFC AUVERGNE a été réalisé pour un montant de 22 060,95 €  HT concernant la mise en place d’une vidéo protection dans la commune de Saint Maurice de Lignon.

Un dossier de demande de subvention peut être déposé auprès du FIPDR (Fonds interministériel de prévention de la délinquance et de la radicalisation)
Il est proposé au Conseil municipal de valider cette demande de subvention.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE 1 : DECIDE de présenter un dossier de subvention auprès du FIPDR pour la mise en place d’une vidéo protection dans les espaces publics.

ARTICLE 2 : APPROUVE le plan de financement prévisionnel de ce projet :

	FIPDR                                                                 30%
	6 618,29 € 

	REGION                                                              50%
	11 030,48 €

	AUTOFINANCEMENT                                         20%
	4 412,18 €

	MONTANT TOTAL DEPENSES 
	22 060,95 € HT


ARTICLE 3 : S’ENGAGE à inscrire aux budgets communaux 2022 et suivants les dépenses relatives à ce projet.

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-61-2022-FINANCES
OBJET : MISE EN PLACE D’UNE VIDEO PROTECTION - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION POUR LES ZONES D’ACTIVITÉS
Le Maire rappelle qu’un devis de la société TFC AUVERGNE a été réalisé pour un montant de 15 917,40 €  HT concernant la mise en place d’une vidéo protection dans la commune de Saint Maurice de Lignon.

Un dossier de demande de subvention peut être déposé auprès de la Région. Il est proposé au Conseil municipal de valider cette demande de subvention.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE

ARTICLE 1 : DECIDE de présenter un dossier de subvention auprès de la Région pour la mise en place d’une vidéo protection pour les Zones d’activités.

ARTICLE 2 : APPROUVE le plan de financement prévisionnel de ce projet :

	REGION                                                              80%
	12 733 ,92 €

	AUTOFINANCEMENT                                         20%
	3 183,48 €

	MONTANT TOTAL DEPENSES 
	15 917,40 € HT


ARTICLE 3 : S’ENGAGE à inscrire aux budgets communaux 2022 et suivants les dépenses relatives à ce projet.

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié 14/06/2022
DL-62-2022-FINANCES

OBJET : MISE EN PLACE D’UNE VIDEO PROTECTION - DEMANDE DE SUBVENTION AUPRES DE LA REGION POUR LES ESPACES PUBLICS
Le Maire rappelle qu’un devis de la société TFC AUVERGNE a été réalisé pour un montant de 22 060,95 €  HT concernant la mise en place d’une vidéo protection dans la commune de Saint Maurice de Lignon.

Un dossier de demande de subvention peut être déposé auprès de la Région.
Il est proposé au Conseil municipal de valider cette demande de subvention.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE 1 : DECIDE de présenter un dossier de subvention auprès de la Région pour la mise en place d’une vidéo protection dans les espaces publics.
ARTICLE 2 : APPROUVE le plan de financement prévisionnel de ce projet :

	FIPDR                                                                 30%
	6 618,29 € 

	REGION                                                              50%
	11 030,48 €

	AUTOFINANCEMENT                                         20%
	4 412,18 €

	MONTANT TOTAL DEPENSES 
	22 060,95 € HT


ARTICLE 3 : S’ENGAGE à inscrire aux budgets communaux 2022 et suivants les dépenses relatives à ce projet.

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié 14/06/2022
DL-63-2022-FINANCES
OBJET : OUVERTURE COMPTE DE DEPOTS DE FONDS – REGIES CANTINE ET PERISCOLAIRE
Le Maire rappelle que dans le cadre de la mise en place d’un système de paiement en ligne à la cantine et au périscolaire, il convient d'ouvrir un compte de dépôts de fonds (DFT) afin de pouvoir offrir la possibilité de payer par carte bancaire pour les régies Cantine et Périscolaire.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : ACCEPTE l’ouverture d’un compte de dépôts de fonds pour les régies cantine et périscolaire afin de permettre un paiement par carte bancaire.

	
VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-64-2022- FINANCES
OBJET : TARIF CANTINE - PERISCOLAIRE – RAMASSAGE SCOLAIRE – ANNEE SCOLAIRE 2022/2023
Il est proposé au Conseil municipal de réviser les tarifs communaux pour l’année 2022/2023.

Malgré le contexte (pénurie de certains aliments, loi Egalim 2 fixant des objectifs d’approvisionnements locaux et bios, augmentation des prix de revient des repas), il est proposé de ne pas alourdir le budget des parents et de maintenir les tarifs actuels pour la période scolaire jusqu’au 31 décembre 2022.

La commission se réunira pour la suite à donner à compter du 1er janvier 2023.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE 1 : DECIDE de maintenir les tarifs actuels jusqu’au 31/12/2022 comme ainsi énoncé

Cantine scolaire :

-  4,30 € par jour et par enfant, 

-  6,15 € pour les réservations faites en dehors des périodes définies dans le règlement Il est indiqué qu’une clause supplémentaire sera rajoutée dans le règlement afin d’accorder une dérogation sur justificatif d’ordre « professionnel » pour les inscriptions tardives. 

- 1,00 € par repas pour les enfants utilisant la cantine mais amenant leur propre repas (uniquement sur prescription médicale pour allergie alimentaire)

Garderie : 

- 10 € par mois et par enfant 

- 5 € par mois et par enfant pour les seuls enfants fréquentant jusqu’à 5 créneaux par mois 

Transport scolaire : 8,15 € par mois et par enfant

ARTICLE 2 : DONNE tout pouvoir au Maire pour rédiger/modifier les règlements correspondants

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-65ar-2022-DOMAINE ET PATRIMOINE
OBJET : VENTE TERRAIN POUR IMPLANTATION DE LA PHARMACIE
Cette délibération annule et remplace celle portant le N°65-2022 du 10/06/22 -
Monsieur le Maire rappelle les délibérations prises lors du Conseil municipal des 8 décembre 2021 et 18 février 2022 validant l’avant-projet sommaire du nouveau bâtiment de la pharmacie rue Victor Robin.

Le bornage a été réalisé par le géomètre.

Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,
DELIBERE :
ARTICLE 1 : AUTORISE le Maire à vendre la parcelle cadastrée BM739, située rue Victor Robin à St  Maurice de Lignon à la SCI PAOLI, au prix de 166,66 €/m² pour une surface d’environ 369 m² soit environ 61 500 €.
ARTICLE 2 : CONSENT toutes servitudes,
ARTICLE 3 : AUTORISE le Maire à signer tout document relatif à cette vente et à régler les frais inhérents.

Cela reste sous condition que les autorisations nécessaires soient obtenues.

	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 20/06/2022
Publié le 20/06/2022
DL-66-2022-FINANCES
OBJET : MODIFICATION SIMPLIFIEE DU PLU
Monsieur le Maire informe le Conseil municipal qu’il s’avère nécessaire de faire évoluer le PLU de la commune (problématique principale : constructions isolées en zone non urbanisée qui ne peuvent être rénovées - modification du règlement concernant la pose de panneaux photovoltaïques...).

Il est proposé d’être accompagné par le Cabinet CAMPUS DEVELOPPEMENT qui a assisté la commune lors des dernières révisions/modification du PLU de la commune.
Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : APPROUVE d’avoir recours au Cabinet CAMPUS DEVELOPPEMENT afin d’envisager une modification simplifiée du PLU.
	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-67-2022- FONCTION PUBLIQUE TERRITORIALE
OBJET : CRÉATION GRADE AGENT DE MAITRISE
Le Maire rappelle que les emplois de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant conformément à l’article 34 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale. Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet et non complet nécessaires au bon fonctionnement des services et de modifier le tableau des effectifs.

Le Maire rappelle que pour l’année 2022, 1 agent remplit les conditions pour être promu au grade d’agent de maitrise sous réserve d’être inscrit sur la liste d’aptitude établi par le CDG43.

Il est proposé au Conseil municipal de créer 1 emploi relevant du grade d’agent de maitrise. Le poste d’adjoint technique principal 2ème classe sera supprimé après avis du CT.

L’agent sera promu à compter du 1er juillet 2022.

Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE 1 : ACCEPTE de créer un emploi relevant du grade d’agent de maitrise à raison d’un temps plein à compter du 1er juillet 2022.

ARTICLE 2 : MODIFIE en conséquence le tableau des effectifs,

ARTICLE 3 : INSCRIT les crédits prévus à cet effet au budget,
	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié le 14/06/2022
DL-68-2022- FINANCES
OBJET : SUBVENTION EXCEPTIONNELLE CENTRE DE LOISIRS FAMILLE RURALE
Monsieur le Maire informe le conseil municipal que l’association Famille rurale a payé 2 404 € de factures pour l’arbre de Noël 2021. La commune a versé à l’association une subvention de 2 000€.

Monsieur le Maire propose de verser une subvention complémentaire de 404 €.

Le Conseil Municipal,

Vu l’exposé de Monsieur le Maire,

DELIBERE
ARTICLE UNIQUE : DECIDE d’attribuer une subvention complémentaire de 404 € à l’association Famille rurale.
	VOTE
	
	

	Nombre de votants
	21
	

	Nombre de suffrages exprimés
	21
	

	POUR
	21
	

	CONTRE
	
	

	ABSTENTION
	
	


Certifié exécutoire par le Maire

Compte tenu de la réception en

Contrôle de légalité le 14/06/2022
Publié 14/06/2022
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